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La réconciliation avec l’Eglise catholique et le 
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Réformes éducatives et administratives 



Le pouvoir politique sous 
Napoléon



Mise en place d’un nouveau régime politique

Coup d’Etat du 18 Brumaire monté par Napoléon Bonaparte et assuré par 
l’intervention de l’armée

Adoption d’une nouvelle Constitution

Constitution soumise à l’approbation des Français : sur 8.000.000 d’électeurs, 
3.000.000 de votes favorables

Pouvoir exécutif : confié à trois Consuls (Bonaparte, Cambacérès, Lebrun), 
nommés pour dix ans et rééligibles

Le pouvoir exécutif reste cependant concentré surtout aux mains du Premier 
Consul (Bonaparte). Les deux autres consuls ont une fonction consultative

Système représentatif maintenu, mais affaibli : quatre assemblées aux 
compétences limitées (Sénat, Tribunat, Conseil d’Etat, Corps Législatif)

Le pouvoir législatif soumis au pouvoir exécutif





Constitutions de l’ère napoléonienne 

1. 1799, Constitution de l’an VIII (Consulat) 

2. 1802, Constitution de l’an X (Consulat)

3. 1804, Constitution de l’an XII (Empire)

6



7
Loukia Efthymiou     Société et politique au temps 

des Lumières et de la Révolution française

https://www.google.com/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwijhdzIi5bbAhVSzKQKHRVNA3EQjRx6BAgBEAU&url=http://www-peda.ac-martinique.fr/histgeo/evnapol.shtml&psig=AOvVaw0c8g1qteyKRjqP6dJIpOng&ust=1526967540280570


Napoléon : Consul à vie - 1802

Contrôlées par Napoléon, les assemblées ont proposé en 
1802 que ce dernier soit nommé Consul à vie

Le résultat du plébiscite a été favorable : Napoléon était 
très populaire

Les changements de régime ont été légitimés à chaque 
fois par le recours à l’avis des électeurs  





Réconciliation avec l’Eglise catholique

Mesures prises contre l’Eglise sous le régime révolutionnaire avant 1799 :

Suppression du calendrier grégorien

Suppression du repos de dimanche

Fermeture des églises

Déchristianisation de 1793-1795

Mesures prises par Bonaparte favorisant la réconciliation avec le Pape :

Abandon des mesures de déportation contre les prêtres réfractaires

Réouverture des églises, y compris pour le dimanche

Amnistie aux révoltés de Vendée





Concordat 1801 : l’accord passé avec la Papauté
Réconciliation de l’Etat Français avec le Saint-Siège (Papauté) :

Reconnaissance du catholicisme comme religion majoritaire des Français 
(et non plus comme religion d’Etat) – préservation donc de la liberté des 
cultes

Nomination des évêques par le Premier Consul, investiture par le Pape

Nomination des curés par les évêques, avec l’accord des préfets

Reconnaissance implicite du nouveau pouvoir par le Sait Siège 

Célébration religieuse des victoires militaires

Napoléon considérait la religion comme une aide indispensable pour le 
pouvoir de l’Etat
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Le retour des « émigrés »
Sous le Consulat, des mesures ont été prises favorisant le retour en 
France et la fin de la persécution des aristocrates et des prêtres, qui 
s’étaient exilés durant la période révolutionnaire.

Tout « émigré » qui acceptait le régime en place était admis à rentrer en 
France.

Les aristocrates de retour pouvaient récupérer ce qui restait de leurs 
biens.

La vente des biens nationaux invendus a été suspendue.

Une amnistie a été décrétée pour les « émigrés » qui n’avaient pas pris 
les armes.

En conclusion, le régime napoléonien favorisait le rapprochement des 
Français entre eux et le dépassement des clivages de la période 
antérieure. 







Réorganisation de l’enseignement secondaire

L’enseignement primaire a été délaissé à l’Eglise catholique.

Création de lycées étatiques, dans 45 départements, centrés sur 
l’enseignement des études classiques et des mathématiques. 

L’entrée se faisait sur concours. L’Etat assumait le coût de 
fonctionnement

Cet enseignement secondaire était destiné à la formation des fils des 
notables et à la reproduction des élites.

Création en 1808 d’un corps d’enseignants public et laïc, formé par l’Etat 
à une institution spécialisée, l’Ecole Normale Supérieure, et choisi sur 
concours, l’agrégation.

















Assainissement financier de la France

Amélioration du système de perception des impôts : 

- création de 15 inspections générales et 

- de postes de receveurs généraux et de receveurs d’impôts.

Réintroduction des impôts indirects (impôts sur les boissons 
alcoolisées, le tabac, les cartes à jouer)

Création de la Banque de France, banque privée, dotée du 
monopole de l’émission de la monnaie. Elle fournissait des 
liquidités et des prêts à l’Etat.









Reformes administratives sous le Consulat

La subdivision en départements, remontant à l’ère révolutionnaire, a été 
maintenue. Le nombre de départements  a même augmenté : 

de 83 en 1789, à 103 en 1800, puis à 130 vers la fin de l’Empire, à mesure que 
le territoire sous le contrôle de l’Etat français, suite aux conquêtes militaires.

Les départements étaient gouvernés par les préfets, nommés par Napoléon, sur 
proposition du ministre de l’Intérieur. Ils disposaient de vastes compétences. 
Ils étaient secondés dans leur œuvre par des sous-préfets. 

Les  maires des communes étaient également nommés par Napoléon.

Les juges étaient aussi nommés par Napoléon.

Le principe révolutionnaire de l’élection des administrateurs locaux et des 
fonctionnaires a disparu.









Codification des lois

La codification judirique menée sous Napoléon visait à établir un corps 
de lois unifié, remplaçant la superposition des lois de l’Ancien Régime

Elle avait aussi comme but de fixer des procédures uniformes et 
rationnelles

Des commissions de juristes, soigneusement choisis, ont élaboré : 

le Code civil en 1804

le Code commercial en 1807

le Code pénal en 1810

le Code d’instruction criminelle en 1808
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